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ARTICLE 54 QUATER

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Les efforts effectués par ces entreprises pour maîtriser leur consommation d’énergie, sur 
lesquels elles rendent un rapport annuel. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article nouveau permet de prendre en compte, pour l’établissement des tarifs d’électricité, la 
situation des entreprises fortement consommatrices d’électricité.

Un certain nombre de critères sont posés pour bénéficier de ce dispositif nouveau. Il convient de 
rajouter, dans les critères, les efforts des entreprises grosses consommatrices d’énergie pour réduire 
leur consommation. En effet, les objectifs ambitieux de réduction de consommation énergétique 
auxquels la France s’est engagée doivent bénéficier du concours de tous les acteurs.

Cet amendement propose donc d’intégrer, dans les critères permettant de bénéficier de conditions 
particulières d’approvisionnement en électricité, un critère concernant la maitrise de la 
consommation.


